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PROCÈS VERBAL 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

DU 28 OCTOBRE 2023 - AACRMI-AUDE   

 

Le 28 octobre 2023, les membres de l'association AACRMI-AUDE se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire  

à la Sous-préfecture de Narbonne. 

Personnalités présentes ou représenté :  

M. Patrick FRANÇOIS, Vice-président du Conseil Départemental de l’Aude, M. Jean-Pierre ROSSI, premier 

adjoint, représentant M. le maire de Salles-d’Aude, M. Francis TALANDIER, représentant M. le Maire 

d’Armissan, M. Jean-Emmanuel PROST Directeur de l'ONaCVG de l'Aude, M. le Major Christophe BONNET-

GIRAUD représentant M. Ludovic VINOLAS, commandant le Commissariat de Police de Narbonne, M. le 

Commandant Brice MINARD, commandant la Compagnie de la Gendarmerie Nationale de Narbonne, M. le 

Capitaine Denis CLAUDE, commandant de l’Élément Air Rattaché de Narbonne et Commandant d’Armes, Mme 

Geneviève SANCHEZ, Présidente du Comité de Coordination des associations patriotiques de Narbonne, Mme 

Monique AYORA, Présidente départementale de la Fédération Nationale des Déportés, Internés et patriotes de 

l’Aude, Mme Martine PLUCHE, Présidente Du Souvenir Français, comité de Narbonne, M. Jean MENDOZA, 

Président d’Honneur du Souvenir Français, comité de Narbonne, M. Alain LASCOMBES, Vice-président national 

de la Protection Civile, M. Alain VAISSIÈRE, Président départemental de l’Aude de la Fédération Nationale André 

Maginot, M. Jean-Claude FRIDRICH, Président départemental de l’Association Nationale des Sous-Officiers de 

Réserve de l’Armée de l’Air et de l’Espace pour l’Aude et les Pyrénées Orientales, M. Casimir GARCIA, Vice-

président délégué du comité de Carcassonne de l’Association Nationale des Membres de l’Ordre National du 

Mérite, M. Daniel MASSOUTY, Président de la 58ème section des Médaillés Militaires de Narbonne, M. Marceau 

LEVEL, Président de l’Amicale des Marins et Marins Anciens Combattants de Narbonne,  

Personnalités excusées :  

M. Rémi RÉCIO, Sous-Préfet de Narbonne, Monsieur Jean-Paul BACHET Président national de l'AACRMI, M. 

Georges LAMILHAU, Président Départemental Honoraire de l’Association Nationale des Membres de l’Ordre 

National du Mérite, M. Francis CARETTE, Vice-président de l’AACRMI-AUDE et trésorier. 

La première partie se déroule au Commissariat de Narbonne où une gerbe de fleurs au nom de l’AACRMI-AUDE 

est déposée au pieds de la stèle érigée à la mémoire des policiers morts pour la France ou au service de la France 

par messieurs Patrick FRANÇOIS, Denis CLAUDE, Brice MINARD et Ludovic VINOLAS devant une 

cinquantaine de personnes, membres de l’association et invités. 

Il est à noter que 4 drapeaux et Porte-drapeaux encadrent la stèle. 

Dès la fin de la cérémonie, les participants se retrouvent à la salle Yvette Chassagne à la Sous-préfecture de 

Narbonne pour l’assemblée générale. 
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L'assemblée est présidée par Antoine RODRIGUEZ, Président Départemental de l'association. Il est assisté de 

Marie-Claire STIHLE secrétaire. 

Après avoir souhaité la bienvenue aux invités et aux membres présents, le président remercie M. Rémi RÉCIO 

d’avoir mis, gracieusement cette salle à notre disposition pour la tenue de notre assemblée générale ordinaire 2023 

ainsi que Mme Nathalie SUCH, son assistante pour l’organisation de cette matinée. Le président se fait le porte-

parole du Sous-préfet en précisant que ce dernier prie l’assemblée de l’excuser car il est actuellement hors 

département et qu’il ne pourra pas assister à l’assemblée. 

 

Il déclare également que Francis CARETTE, notre trésorier ne sera pas présent pour cas de force majeure et qu’il 

salut de sa part, l’assemblée.  

 

Le président demande qu’une minute de silence soit respectée en souvenir de nos camarades disparus depuis la 

dernière assemblée : Francis BRANCHEREAU, Jean SOLIÈRE et Serge BOISSERIE. 

 

Une pensée particulière est également requise à la mémoire de nos camarades militaires morts dans les différents 

conflits au service de la République ou en Opex et nos Policiers, nos Pompiers et nos Gendarmes morts en service 

ainsi que pour nos camarades, adhérents de notre section, qui n’ont pu se déplacer aujourd’hui pour cause de 

maladie, d’éloignement ou de tout autre raison. 

 

Le nombre d’adhérents présents ou représentés est de 48, le quorum est donc atteint. L’assemblée générale est 

déclarée ouverte par le président. 

 

Rappel de l’ordre du jour : 

 

 

Assemblée générale ordinaire : 

 

- Synthèse du rapport moral et financier national 

- Présentation du rapport moral et d’activités 

- Présentation du rapport financier 

- Approbation des comptes par les Commissaires aux comptes 

- Vote des rapports 

- Election du Bureau 

- Questions diverses 

- Remise de diplômes 

- Vin d’honneur  

 

 

Rapport moral et financier national 

 

Le Congrès National de l’AACRMI auquel le président a participé avec l’un de nos porte-drapeau Jean-

Michel DZOUZ, vient d’avoir lieu du 1 au 6 octobre dernier à Dijon.  

 

Synthèse du rapport moral national. 

 

La situation au niveau national est inquiétante, mais si on la compare à une majorité d’autres associations 

patriotiques son déclin en matière d’effectifs reste semblable. 

La perte d’adhérents est en moyenne de 10% par an pour pratiquement toutes les sections. On constate 

beaucoup de désintéressement par rapport aux décès. 

 

Le nombre total d’adhérents payants est fin 2023 de 750. Par rapport aux chiffres donnés, notre section de 

l’Aude qui regroupe donc les adhérents d’un seul département, est en troisième position derrière la 

Section de Midi-Pyrénées qui regroupe plusieurs départements et de Paris Isolé qui regroupe le reliquat 
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des adhérents des sections dissoutes ces dernières années. Au niveau national, nous étions plus de 1300 il 

y a 5 ans. 

 

Il est à noter qu’il y a eu très peu d’adhésions en 2023 et ce ne sont pas les quelques ressortissants OPEX 

ou sympathisants qui vont inverser la tendance. Mais il ne faut pas baisser les bras et au contraire nous 

affirmer en permanence, occuper le terrain pour montrer qu’on existe et informer nos concitoyens sur 

l’histoire dont nos anciens ont été les témoins ou les acteurs mais également sur les risques que courent 

aujourd’hui nos démocraties.  

 

Synthèse du rapport financier national. 

 

Après avoir fait un point précis des finances de l’association au niveau national, le trésorier général 

adjoint nous indique que depuis 6 ans, les dépenses sont au minimum le triple des recettes. 

En prenant en compte ces éléments, le trésorier nous informe que si l’on ne prend pas de mesures, 

l’espérance de vie de l’association est de 6 à 7 ans environ. En effet la baisse constante des adhésions et 

les frais de fonctionnement qui augmentent d’année en année font que l’on ne peut être plus optimiste. 

 

Pour mémoire, les cotisations reversées s’élèvent à environ 6000 euros. (10 € pour 25 € et 5 € pour 15 €) 

 

Pour équilibrer les comptes il faudrait passer la cotisation annuelle reversée à l’échelon national à 167 

€ pour tous, ce qui est bien sûr impensable !!! 

 
La question des congrès est primordiale dans le déficit. Sa tenue tous les ans, ne peut plus être maintenue. 

 

Par ailleurs, il faut savoir que le coût des congrès par participant est supérieur au prix demandé et l’association paye 

la différence, sans compter les porte-drapeaux, qui sont totalement pris en charge (12 en 2022, 11 en 2023). Ce 

différentiel varie entre 250 et 300 euros par participant y compris pour les participants non-membres de 

l’association (principalement les conjoints). 

 

Trois pistes d’action sont proposées et approuvées par un vote à l’unanimité : 

 

1 - L’association ne financera que les adhérents. Les participants non-adhérents devront payer le montant réel du 

prix. 

 

2 - Retour à un congrès tous les deux ans, conformément aux statuts. 

 

3- Les statuts seront modifiés pour assurer une validation provisoire du bilan annuel par le conseil d’administration 

l’année sans congrès avec validation par l’assemblée générale lors du congrès suivant. Lors de ce congrès deux 

bilans seront validés, celui de l’année N– 1 et celui de l’année N – 2.  

 

Le congrès 2025 se tiendra à Paris car ce sera le quatre-vingtième anniversaire de la création de l’association.  De 

ce fait le congrès 2027 aura lieu à Nîmes et en 2029 il pourrait se tenir dans l’Aude. 

 

Ainsi, l’espérance de vie de l’association sera augmentée. 

 

Les membres du conseil d'administration dont le mandat se terminait en 2024 verront leur mandat prolongé d’un 

an, soit jusqu’au prochain congrès de 2025. 

 

Situation de la revue : 

 

Toujours dans le but de faire des économies, la parution de la revue sera désormais semestrielle soit deux numéros 

par an. 
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Vœux et résolutions : 

 

- L’AACRMI constate que l’augmentation du point d’indice de la Pension Militaire d’invalidité 

de 3,5 % au 1er janvier 2023 est très loin de compenser l’inflation et n’atteint même pas à ce jour la 

moitié. 

 

- L’AACRMI prend également acte avec satisfaction de la décision d’octroi de la demi-part 

fiscale au conjoint survivant à l’âge de 74 ans quelle que soit l’âge de décès du combattant sous 

réserve bien évidemment que celui-ci soit titulaire de la carte du Combattant. 

 

- L’AACRMI demande que l’égalité face à la campagne double entre tous les anciens 

combattants soit réelle afin que ceux qui ont combattu en Afrique du Nord aient enfin les mêmes 

droits. 

 

- L’AACRMI s’étonne encore une fois de la très faible représentation du monde combattant dans 

la distribution des ordres nationaux. Faut-il attendre qu’ils soient tous centenaires ou attend-on plutôt 

tout simplement qu’il n’y en ait plus. 

 

- L’AACRMI s’associe aux vœux et résolutions énoncés par l’ensemble des associations du 

monde combattant et principalement par l’UFAC (Union Française des Associations de Combattants 

et Victimes de guerre) et de la FNAM (Fédération Nationale André Maginot) dont nous faisons partie 

en tant que Groupement n° 14) 

 

Ces vœux et résolutions sont adoptés à l’unanimité. Ils seront précisés dans la prochaine revue du mois de 

janvier prochain. 

 

Rapport moral et d’activité de l’AACRMI-Aude 

  

Le monde associatif combattant, ce n’est pas nouveau, est profondément bouleversé par l’attrition 

naturelle de ses ressortissants » 

 

Nous ne pouvons que confirmer ce constat au sein de notre association. Depuis plusieurs années, les 

effectifs diminuent certes naturellement mais aussi, nombreux sont ceux qui ne renouvellent pas leur 

cotisation volontairement. 

 

Lorsqu’on arrive à les contacter, certains anciens ou leur famille, nous confirment leur désintéressement 

pour le monde combattant associatif. 

 

Par désintéressement, il faut surtout comprendre que certaines personnes et il y en a de plus en plus, sont 

malheureusement atteintes de maladies graves qui engendrent un déclin progressif de la mémoire. Les 

personnes ne se souviennent plus qu’elles adhéraient à une association et les familles ne poursuivent plus 

par méconnaissance de cette adhésion. 

Certains adhérents atteints d’un grave problème de motricité ne pouvant plus se déplacer abandonnent 

également les associations car ils ne peuvent plus assister aux commémorations. 

 

D’autres ne cotisent plus pour des raisons économiques ; ce sont les plus nombreux. 

 

Pourtant, le devoir de mémoire et la nécessité de perpétuer le souvenir et ne jamais oublier nos anciens en 

commémorant les évènements majeurs d’un passé proche ou éloigné sont essentiels, qui plus est pour tirer 

les leçons du passé et éviter que de tels faits ne se reproduisent un jour, bien que le contexte géopolitique 

actuel à l’est ou au sud-est de l’Europe prouve que c’est un travail de très longue haleine.  
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Notre modèle centré sur la mémoire et la transmission auprès du grand public ; le lien social entre les 

vétérans afin de défendre leurs droits moraux et matériels ainsi que ceux de leurs familles, doivent 

perdurer. J’associe à cette démarche toutes les personnes manifestant un intérêt pour les buts et les 

missions des associations patriotiques en général. 

 

Ce n’est qu’au sein de ces associations d’Anciens Combattants Policiers, Militaires, victimes civiles 

d’actes de guerre ou de terrorisme, ainsi que les associations et fondations engagées à leurs côtés que 

leurs droits seront véritablement défendus et que l’esprit et l’idéal patriotique sera affermi.  

 

En 10 ans il est constaté une diminution de 25% du nombre des associations. Un grand nombre vont 

probablement disparaitre avec les vétérans de la guerre d’Algérie. 

 

Dans notre section, cette année, un bon nombre d’adhésions n’ont pas été reconduites. Les intéressés ont 

été contactés par courrier ou par téléphone, sans succès ou sans résultat pour la plupart.  

 

Les combattants de la 4ème génération du feu sont très timorés pour adhérer à nos associations. Pour ces 

combattants, certains se reconnaissent davantage dans les amicales régimentaires où le lien social prime 

sur les revendications catégorielles et ils peinent à se reconnaître dans nos associations à cause de la 

différence d’âge et des conflits auxquels ils ont participé. 

 

Pour d’autres, le manque de considération et de reconnaissance dont souffrent depuis quelques années les 

actifs, ont des conséquences sur leur fidélisation. Ce qui implique d’autre part de gros problèmes de 

recrutement dans nos armées (-3000 en 2023 pour l’armée de terre par rapport au format requis)  

 

Ils quittent volontairement le métier des armes, donc pourquoi adhérer à une association d’anciens 

combattant alors qu’ils veulent oublier le monde combattant d’où ils viennent !! 

 

Ces sujets avaient été mis en exergue par Mme la Secrétaire d’État auprès du ministre des Armées, 

chargée des Anciens Combattants et de la Mémoire lorsqu’elle a été nommée ; à ce jour aucune mesure 

n’a été annoncée. 

 

Mais globalement, il n’y a pas que cela. 

 

Comme vous avez pu le noter dans différentes revues ou émissions d’informations, des sondages récents 

et répétés montrent que les français s’enfoncent dans le pessimisme tant pour le pays que pour eux-

mêmes. 

 

En effet, depuis quelques années, notre pays a traversé des difficultés de tous ordres. La pandémie du 

Covid-19, une guerre aux frontières de l’Europe dont les conséquences sont désastreuses pour notre 

économie, une crise énergétique qui perdure et une inflation galopante qui plus est, une réforme statutaire 

qui a engendré des mouvements sociaux très violents, une remise en cause permanente de la démocratie et 

de nos références à un passé glorieux ; pour résumer, la constatation, pour certains, du déclin de leur pays 

qu’ils ne reconnaissent plus. 

 

Sans rentrer dans les détails et sans porter de critiques, l’état d’esprit des Français est caractérisé, pour 

une majorité par une grande morosité. 

 

Dans mes conversations çà et là avec nos anciens, je retrouve le même état d’esprit. Le manque de 

vivacité, de gaité, explique qu’un bon nombre d’entre eux sont atones. Pourquoi se décarcasser ; rien ne 

change !! 
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La jeunesse, lorsqu’on discute avec elle, croit très peu en l’avenir. Pourtant, c’est cette jeunesse qui doit 

trouver la force morale qui permettra à notre pays de se maintenir à bon niveau dans tous les domaines. 

 

L’avenir de nos associations patriotiques est scellé ; nous allons forcément disparaitre à plus ou moins 

long terme mais notre devoir est d’inculquer, avant la fin, par tous les moyens classiques ou modernes, 

l’esprit de « Patriotisme et de Défense » à nos jeunes générations.  

 

Cette tache incombait à nos Armées mais aujourd’hui, elles ne peuvent plus entretenir le lien Armée-

Nation de manière aussi suivie que par le passé.  

Il y a bien le Service National Universel en ce qui concerne le renforcement de la cohésion nationale et le 

développement de la culture de l’engagement mais c’est relativement récent pour en tirer des conclusions. 

 

Ce constat vaut également pour le monde enseignant qui connait lui aussi bon nombre de problèmes. 

 

Tournons-nous plus que jamais vers la jeunesse pour témoigner et faire passer nos valeurs, développer les 

esprits de Patriotisme et de Défense dont la France a plus que jamais besoin. 

 

Demeurons optimistes pour l’avenir. Nous comptons sur vous. 

 

Saluons chaleureusement l’adhésion cette année de : 

 

- Pierre BARBÉ, ancien combattant Opex de Poussan dans l’Hérault. 

- Christian MEIRESONNE, sympathisant de Narbonne 

- Jean-Louis BES, ancien combattant Opex, de Narbonne 

- Louis DAHDAH, ancien combattant Opex, de Narbonne 

- Hervé VILAR, ancien combattant Opex, de Coursan  

 

Activités de l’année 2023 : 

 

Le président commente et illustre l’activité à l’aide d’un diaporama. 

 

Le Lundi 24 octobre 2022 à Narbonne : 

 

Participation du président à une remise de récompenses invité par M. le Vice-président national de la 

Protection Civile, Alain LASCOMBES, membre de notre association. 

 

Le 1er novembre 2022 à Narbonne : 

 

Sur invitation du Souvenir Français, l’association a participé à la cérémonie d’hommage au monument de 

la Guerre de 1870 ainsi qu’au cimetière de l’Ouest afin d’honorer la mémoire des soldats de toutes les 

guerres, morts pour la France. 

 

Le 9 novembre 2022 à Fontfroide : 

 

Participation du président à la commémoration de la Sainte Geneviève invité par M. le Colonel 

commandant les forces de Gendarmerie de l’Aude 

 

Le lundi 14 novembre 2022 à Carcassonne : 
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Participation du président à la soirée de présentation du budget participatif qui a eu lieu à l’Hôtel du 

département à Carcassonne invité par Mme La Présidente du Conseil Départemental de l’Aude. 

 

Le 17 novembre 2022 à Narbonne :  

 

Participation du président à la réunion du Comité de Coordination des associations patriotiques de 

Narbonne 

 

Le 8 décembre 2022 à Narbonne : 

 

Participation du président à l’assemblée générale du Comité de Coordination des associations patriotiques 

de Narbonne 

 

Le 20 janvier 2023 à Carcassonne : 

 

Participation du président à la présentation des vœux aux associations patriotiques membres du Comité 

d’entente du Carcassonnais, invité par M. le Maire de Carcassonne. 

 

Le 24 janvier 2023 à Montredon des Corbières : 

 

Rendez-vous du président avec M. Le Maire de Montredon des Corbières en vue de préparer la 

commémoration Joël LE GOFF 

 

 Le 5 février 2023 à Narbonne : 

 

Participation du président à l’assemblée générale du comité de Narbonne du Souvenir Français, invité par 

Mme Martine PLUCHE, sa présidente. 

 

Le 26 février 2023 à Narbonne : 

 

Sur invitation de Monique AYORA, présidente départementale de la Fédération Nationale des Déportés, 

Internés et patriotes de l’Aude, l’association a rendu hommage, au cimetière de cité, à Gabriel PELOUZE, 

martyr de la Résistance.  

 

Avant de quitter le cimetière, un hommage a été rendu sur la tombe d’un autre résistant Narbonnais, Ange 

AYORA qui fut adhérent et Président d’Honneur de notre section, décédé le 8 mai 2015.  

Le 3 mars 2023 à Montredon des Corbières 

Sous l’égide de notre section de l’Aude pour la partie administrative et technique, l’association a participé 

avec une cinquantaine d’anciens fonctionnaires de la CRS 26 de Toulouse ainsi qu’un détachement de 

l’unité avec leur fanion à la commémoration de la tragédie de Montredon-des-Corbières du 4 mars 1976. 

Un hommage a été rendu hommage au Commandant LE GOFF et à M. Émile POUYTÈS mortellement 

blessés ce jour-là. 

 

Le 11 mars 2023 à Carcassonne : 

 

Participation du président à la cérémonie des victimes du terrorisme, invité par M. le Maire de 

Carcassonne. 

 

Le 15 mars 2023 à Carcassonne 
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Invitée par M. le Préfet de l’Aude, l’association a participé à la cérémonie de la prise de 

commandement de la CRS 57 par le Commandant Sébastien THOUMELIN. 

 

Le 15 mars 2023 après-midi : 

 

Invitée par M. le Préfet de l’Aude, l’association a participé à la cérémonie d’accueil dans la citoyenneté 

française c’est-à-dire à la délivrance du certificat de naturalisation française à une cinquantaine de 

personnes. Cette cérémonie a eu lieu à la préfecture de l’Aude.  

 

Le 25 mars 2023 à Baxias 

 

L’association a été invitée à l’assemblée générale des Combattants de moins de 20 ans par M. le 

Président départemental des Pyrénées Orientales. 

 

Le 15 avril 2023 à Narbonne 

 

Participation du président à l’assemblée générale de l’Union Nationale des Combattants invité par sa 

présidente, Mme Geneviève SANCHEZ. 

 

Le 21 avril 2023 à Carcassonne : 

 

Participation du président à l’assemblée générale du Comité d’Entente des associations Patriotiques 

du Carcassonnais, invité par son président Jacques FÉVRIER. 

 

Le 8 mai à 2023 à Narbonne : 

 

Sur invitation de M. le Maire de Narbonne et à l’issue de la cérémonie nationale de la victoire du 8 

mai 1945, l’association a assisté à l’inauguration du giratoire dénommé « Ange AYORA » 

 

Le 28 mai 2023 à Gruissan : 

 

Participation du président à une cérémonie de commémoration privée en hommage aux 105 

maquisards du maquis BIR-HAKEIM de Clermont l’Hérault, tués au cours de la 2ème guerre mondiale, 

invité par Mme Denise GUILHEM, résistante et ancien membre de ce maquis, membre de notre 

association depuis de nombreuses années. Ce maquis a participé activement à la libération de 

Montpellier le 28 août 1944. 

 

Le 17 juin 2023 à Narbonne-plage : 

 

Invitée par le Souvenir Français, l’association a rendu hommage à Pierre Brossolette, héros de la 

Résistance, à l’occasion du 120ème anniversaire de sa naissance et de la remise en état du monument 

qui lui est dédié. 

Un hommage a été également rendu à l'équipage polonais qui a effectué l’extraction du résistant le 5 

septembre 1942. 

 

Le 21 juin 2023 à Carcassonne : 

 

Invitée par M. le Préfet de l’Aude à participer à la cérémonie d’accueil dans la citoyenneté française, 

l’association y a assisté dans les mêmes conditions que le 15 mars. 

 

Le 22 juin 2023 à Buzet sur Baïse 
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Invités par M. le Maire de Buzet sur Baïse, l’association a assisté à la commémoration du 79ème 

anniversaire de la tragédie de la Cabane de Buzet sur Baïse où furent fusillés 6 otages le 22 juin 1944.  

Notre association était représentée par plusieurs de nos adhérents du Lot et Garonne des familles 

LAFFON et MARRIGUES ainsi que Mme Simone CESSAC et Roland BETUING, porte-drapeau. Une 

gerbe au nom de notre section a été déposée par Lydia CARASSET, membre de notre Conseil 

d’Administration ainsi que par Claude MARRIGUES, membre de notre association et arrière-petit-fils de 

Justin LAFFON, l’un des fusillés. 

Le 27 juin 2023 à Paris : 

 

Participation du président au Conseil d’Administration national au siège de notre association. 

 

Le 20 juillet 2023 : 

Sur invitation du Souvenir Français de l’Aude associé a l’invitation du président départemental de la 

Fédération Nationale André Maginot, l’association s’est déplacée à LAPRADE HAUTE, à 

FONTBRUNO puis à LA GALAUBE pour participer à la cérémonie d’hommage aux maquisards du 

CORPS FRANC de la Montagne Noire tués suites aux combats du 20 juillet 1944. 

Le 8 août 2023 : 

Sur invitation du Souvenir Français de l’Aude, l’association s’est déplacée dans un premier temps dans la 

vallée de la Grave près de la commune des Ilhes-Cabardès puis à Trassanel, pour rendre hommage aux 

partisans du maquis Armagnac tués par les allemands le 8 août 1944.  

Le 11 septembre 2023 à Carcassonne : 

 

Invité par la préfecture de l’Aude, le président a assisté a un dépôt de gerbe au pieds du monument 

aux Morts, symbolisant l’installation du nouveau Préfet, M. Christian POUGET. 

 

Le 22 septembre à Narbonne 

 

Réunion du Conseil d’Administration de notre section : 

 

Du 1er octobre au 6 octobre à Dijon : 

 

Participation du président et de Jean-Michel DZOUZ, porte-drapeau, au 50ème congrès national de 

l’AACRMI. 

 

 Le 14 octobre 2023 à Narbonne : 

 

Participation du président aux obsèques de M. le Maire de Narbonne, Didier MOULY. 

 

L’association et ces porte-drapeaux ont également participé à 3 cérémonies d’obsèques concernant 

d’anciens combattants et assisté aux cérémonies officielles auxquelles nous avons été invités à 

Carcassonne, Narbonne, Armissan, Fleury d’Aude et Salle d’Aude. 

 

Porte-drapeaux 
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Le président remercie nos fidèles Porte-drapeaux pour leur présence aux diverses cérémonies et 

manifestations en précisant qu’ils sont la vitrine et la mémoire de notre association et qu’ils restent les 

acteurs essentiels et indispensables de toutes les manifestations patriotiques. 

 

Reportage photographique 

 

Le président remercie notre secrétaire Marie-Claire, son époux Guy et Josette BERGOGNOUX qui 

participent à un maximum de commémorations et qui nous prennent des photographies. 

 

Soutien aux acteurs de la sécurité 

 

L’association renouvèle son soutien inconditionnel à nos policiers, nationaux ou municipaux, gendarmes 

et sapeurs- pompiers et dénonçons les atteintes incessantes de tous types dont ils sont victimes et remercie 

également tous les acteurs professionnels ou bénévoles dont la mission est de nous protéger et qui ont, 

encore cette année, été très sollicités. 

 

Blog AACRMI-Aude 

 

Pour les adeptes d’internet, connectez-vous et recommandez à vos amis le blog AACRMI-Aude géré par 

Francis CARETTE. On y trouve toujours des articles très intéressants.  

http://aacrmi11.canalblog.com/ 

 

Page Facebook AACRMI-Aude 

 

Une page avait été ouverte il y a quelques années par Christophe BONNE-GIRAUD. 

Pour les adeptes de Facebook, allez-voir et demandez-nous en amis. 

 

Conclusion : 

 

Compte-rendu de l’essentiel des actions conduites durant l’exercice écoulé vous a été fait. 

Le président précise que nous vivons une période mouvementée ou parfois les repères s’effacent mais que 

nous devons continuer à affirmer notre présence et nos valeurs quoi qu’il arrive. 

 

Le rapport moral et d’activité est approuvée par un vote de l’assemblée, à l’unanimité. 

 

Rapport financier 2023 de Francis CARETTE présenté par Marie-Claire STILHÉ 

 

Depuis les années COVID et pour des raisons de commodité, l'ensemble des documents comptables à 

savoir : le grand livre, le compte de résultat de l’exercice écoulé, le bilan, l'état de rapprochement 

bancaire ainsi que les relevés des comptes ont été adressé, par voie électronique, aux vérificateurs aux 

comptes. Le tout a été arrêté au 30 septembre 2023. 

Ainsi, au 30 septembre 2023 les comptes du Crédit Mutuel laissent apparaître un solde créditeur de 6 

716,80 € sur le compte courant mais compte tenu des opérations non encore comptabilisées le solde réel 

du compte courant bancaire est de 6 466,90 et 2 503,55 € sur le livret. 

 

Le total de ces deux comptes représente un avoir de 8 970,45 euros. L'exercice 2023 fait également 

apparaître des dépenses totales de 2 561,78 € et des recettes totales de 3 080,00 € soit un bénéfice pour 

l'exercice 2023 de 518,22 €.  
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Les subventions reçues sont les suivantes : le Conseil Départemental - 300 euros, la mairie d'Armissan - 

250 euros, la mairie de Salles d'Aude 200 euros et la mairie de Fleury d'Aude 250 euros. Soit un total de 1 

000 euros pour 2023.  

 

Comme le montre le diagramme, l’ensemble des comptes est équilibré et l’activité financière de notre 

association est toujours saine puisqu’elle nous permet de faire face aux dépenses annuelles nécessitées par 

son fonctionnement sans toucher à nos réserves. 

 

Point sur l’effectif : 

 

Entre les décès, les démissions et les adhérents radiés pour défaut de paiement de leurs cotisations, notre 

effectif 2023 est de 77 adhérents. Cinq nouvelles adhésions ont été enregistrées pour 2023. Seuls 68 

membres sont à jour de leurs cotisations. Sur les 9 adhérents restants et non à jour de leur cotisation 2 

doivent l'année en cours, 4 doivent 2 ans et 2 doivent 3 années, ce qui implique une radiation 

prévisionnelle de 6 adhérents pour 2024 donc un effectif de 71 adhérents pour l’année prochaine.  

Comme je l'ai souligné à maintes reprises, notre association ne présente pas de signe d’alerte particulier, 

néanmoins il convient toujours de se préoccuper du nombre décroissant des adhérents.  

 

Malheureusement, comme vous le savez, le monde des Anciens Combattants vieillit et a du mal à se 

renouveler. Pour rappel, il n’est pas obligatoire d’être Ancien Combattant, ni même d’avoir servi sous les 

drapeaux. Notre association s’adresse à tous les adeptes du « Devoir de Mémoire » mais il faut bien 

reconnaitre qu'il devient de plus en plus difficile de recruter.  

 

Conclusion : 

 

Notre mode de gestion nous permet de maintenir la stabilité de nos dépenses et de ce fait, le montant des 

cotisations 2024 restera identique à 2023, à savoir 25 euros pour les adhérents et 15 euros pour les dames 

ou veuves.  
 

Déclaration de M. Francis CARETTE, trésorier, énoncé par Marie-Claire STILHÉ 

 

« Le point financier étant évoqué, je dois vous faire part d’une information me concernant. Je me vois 

dans l’obligation de passer le flambeau quant au poste de trésorier. En effet, mon état de santé actuel ne 

me permet plus d’assumer sereinement et pleinement les tâches qui incombent à cette fonction et surtout 

de gérer le temps que ce poste exige. Courant août, j’ai informé le président et Paris de ma volonté de 

démissionner de ma fonction de trésorier à compter de cette Assemblée Générale ce que j’ai confirmé au 

conseil d’administration qui s’est tenu le 22 septembre à la maison du combattant. Je reste toutefois Vice-

président de l’association et dans la mesure du possible, j’apporterai, bien évidemment, toute mon aide à 

l’équipe dirigeante » 

 

Approbation des comptes par le commissaire aux comptes : 

 Christophe BONNET-GIRAUD 

Le rapport financier est approuvé par un vote de l’assemblée, à l’unanimité. Quitus est donné à notre 

trésorier. 
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Compte-rendu du Conseil d’Administration du 22 septembre 2023. 

L’ordre du jour était le suivant : 

 
- Intervention du président 
-    Compte-rendu du conseil d’administration national 
-    Point sur les finances de l’association par le trésorier avant présentation à l’AG 
-    Questions diverses 
 
Le nombre de présents ou de représentés étant de 11 conseillés sur 13, le quorum était atteint. Le conseil 

d’administration a pu se tenir normalement. 

 

Questions diverses : 

 

Le président a exposé les sujets suivants : 

 

Sans faire appel au conseil d’administration pour cause de délais très courts mais avec l’approbation du bureau, 5 

chemisettes pour nos cinq porte-drapeaux ont été commandées à l’échelon national puis distribuées Quatre ont été 

payées par l’association ; la cinquième nous a été remise en cadeau. 

 

Trois de nos fidèles porte-drapeaux, Geneviève BEISSON, Willy CHASSIN du BOT et Michel PAULIN, ont 

obtenu le diplôme d’honneur de porte-drapeau pour une durée supérieure à 10 ans d’engagement. Le président a 

proposé que le coût de l’insigne associé à ce diplôme soit pris en charge par l’association. 

 

Cette proposition a été adoptée. 

 

Le président a fait le point des plaques funéraires (caveau) et des plaquettes funéraires (colombarium) restantes et 

destinées à nos disparus. Suite à l’achat de 2018, il reste 6 plaques et 5 plaquettes. 

 

Suite à un contact téléphonique avec le fabriquant, il s’avère que les prix ont relativement augmenté. A ce jour, 

cette augmentation est de l’ordre de 25% 

 

Comme les finances sont saines, le président a proposé l’achat de 12 plaques et 12 plaquettes (quantité minimum 

que l’on peut commander correspondant au prix de base) 

 

Plaques minimum 12 (58€ TTC) – plaquettes minimum 12 (31.50 € TTC) 

 

A la majorité, l’assemblée a proposé d’attendre l’année prochaine pour engager une commande. Le président a 

proposé d’en parler aux autres présidents à l’occasion du prochain congrès national pour une éventuelle 

mutualisation des commandes afin de faire baisser les coûts. 

 

Le sujet reste ouvert car pour l’instant aucune autre section n’envisage un achat de plaques. 

Nous attendrons l’année prochaine. 

 

Cette année encore, dans le but d’avoir un maximum de drapeaux au congrès national de Dijon, l’échelon national 

avait décidé de prendre en compte le coût pour un porte-drapeau par département, excepté le coût du déplacement 

aller/retour. 

En fonction de la disponibilité de nos porte-drapeaux, Jean-Michel DZOUZ, volontaire, a été désigné cette année 

pour en bénéficier. 

 

Le président Antoine RODRIGUEZ, prévoyait de participer également à ce congrès dans le cadre de son mandat et 

a demandé à l’assemblée si elle était d’accord pour lui rembourser ce séjour excepté le coût du déplacement 

aller/retour. 

 

Cette proposition a été adoptée. 
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Chaque année à l’occasion de notre assemblée générale, une gerbe de fleurs est payée et déposée par l’association 

au pied du Monument au Morts du village qui nous accueille, en hommage aux morts pour la France.  

Francis CARETTE a proposé de déposer une gerbe au pied de la stèle érigée en hommage aux policiers morts pour 

la France qui se trouve dans le commissariat de Narbonne en face de la Sous-préfecture. 

 

Cette proposition a été adoptée.  

 

Chaque année notre assemblée générale se termine par un repas pris en commun au restaurant. Depuis trois ans les 

normes requises par la majorité des restaurateurs pour accueillir un groupe deviennent draconiennes par rapport au 

nombre de participants sans parler du coût relativement élevé d’un menu unique. 

 

Le président a proposé que le coût du vin d’honneur « amélioré » prévu le 28 octobre prochain soit totalement pris 

en compte par l’association. 

 

Cette proposition a été adoptée.  

 

Renouvellement des mandats des membres du Bureau : 

 

Antoine RODRIGUEZ déclare souhaiter le renouvellement de son mandat de président départemental. 

 

Francis CARETTE souhaite cesser les fonctions de trésorier après la prochaine AG mais conserver la vice-

présidence de l’association. 

 

Marie-Claire STIHLÉ, notre secrétaire, déclare qu’elle se porte volontaire pour cette fonction. 

 

Le président a déclaré qu’il conviendra donc de pourvoir au remplacement au poste de trésorier mais également au 

poste de secrétaire. Un appel à candidature pour le poste de secrétaire sera effectué le jour de l’assemblée générale. 

 

Si aucun volontaire ne se manifeste, le président prendra en compte le poste de secrétaire. 

 

Cette proposition a été adoptée. 

 

Le président demande s’il y a dans l’assemblée un candidat pour prendre le poste de secrétaire. 

Jean-Claude DELRIEUX se porte candidat pour un poste de secrétaire-adjoint afin d’aider le secrétaire en 

titre. Cette proposition est retenue. 

Les propositions adoptées en conseil d’administration sont approuvées par un vote à l’unanimité par 

l’assemblée. 

Le président rappelle la composition du Conseil d’Administration 

 

 

 
-  
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COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

 
    

 
Membres du bureau    Antoine RODRIGUEZ - Marie-Claire STIHLÉ - Francis CARETTE  

      

Porte-drapeaux                  Geneviève BESSON - Michel PAULIN - Willy CHASSIN DU BOT  

                   Romain SANCHEZ  

 

Présidents Départementaux des  

Porte-drapeaux et O.N.M.                 Casimir GARCIA - Jean-Michel DZOUZ 

              

Président Délégué aux Porte-drapeaux :  Casimir GARCIA 

  

Commission de Contrôle :                  Gérard AUGUSTIN - Christophe BONNET-GIRAUD 

       
  

Délégués Départementaux « Au Devoir de Mémoire et à la Citoyenneté » 
-  

-  

Francis CARETTE - Lydia CARRASSET - Monique AYORA  

 

 

 

COMPOSITION DU BUREAU 

 

 
Président                   Antoine RODRIGUEZ 

                 

Vice-président     Francis CARETTE   

 

Secrétaire     Antoine RODRIGUEZ 

 

Secrétaire-adjoint                   Jean-Claude DELRIEUX 
  

Trésorière                                                                      Marie-Claire STIHLÉ  

 
       

 

PRESIDENT ET MEMBRE D'HONNEUR  

 

 
 

Président d’Honneur    Jacques MARRIGUES 

Membre d'Honneur        Denise GUILHEM - Simonne CESSAC 

 

 

La nouvelle composition du bureau et la représentation honorifique de notre association est approuvée par 

un vote de l’assemblée, à l’unanimité 

 

Questions diverses : 

Aucune question n’est posée. 
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Activités prévisionnelles 2023 : 

Le président développe l’idée d’activités telles que des sorties avec d’autres associations (ANMONM – 

Médaillés militaires, etc. …) 

Remise de diplômes d’honneur de porte-drapeaux : 

Les diplômes d’honneur de porte-drapeaux en reconnaissance de leur fidélité supérieure à 10 ans dans la 

fonction, attribués par Mme la Secrétaire d’État auprès du Ministre des Armées, chargée des Anciens 

Combattants et de la Mémoire à Geneviève BEISSON, Willy CHASSIN DU BOT et à Michel PAULIN, 

sont remis par M. Jean-Emmanuel PROST, directeur départemental de l’ONaCVG.  

Remise de diplômes d’honneur de l’AACRMI 

Au nom du président national, Jean-Paul BACHET, Gisèle GAUTHIER, Gilles MANZANARES,  

Christophe BONNET-GIRAUD, Jean-Michel DZOUZ, reçoivent le diplôme d’honneur de l’AACRMI 

pour leur implication depuis de nombreuses années au sein de l’association des mains d’Antoine 

RODRIGUEZ. Ce dernier reçoit à son tour ce même diplôme des mains de M. Patrick FRANÇOIS. 

Excusé, M. Jean-Claude MARTY recevra plus tard le diplôme d’honneur qui lui a été également décerné 

cette année. 

La médaille d’honneur de l’AACRMI est confiée à Mme SUCH afin qu’elle soit remise ultérieurement à 

M. le Sous-préfet. 

Clôture de l’Assemblée Générale 2023 

Le président demande aux personnes présentes si elles ont des remarques, des questions à formuler ou si 

elles veulent prendre la parole. N’ayant pas de remarque, le président remercie à nouveau M. le Sous-

préfet de Narbonne pour nous avoir permis de réaliser notre assemblée générale dans cette belle salle 

Yvette CHASSAGNE ainsi que Mme Nathalie SUCH, pour l’aide matérielle quelle nous a apportée afin 

de réaliser cette assemblée dans les meilleures conditions possibles. 

Les élus et les autres participants sont également remerciés par le président qui déclare clôturée 

l’assemblée générale 2023 et invite l’assemblée a un moment de convivialité. 

          

                                                                                    

                                                                                                

             Francis CARETTE                  Marie-Claire STIHLÉ                 Antoine RODRIGUEZ 

                 Vice-président                                   Secrétaire                                        Président 

                   et Trésorier 

 

 

 

 

 

                                                          Christophe BONNET-GIRAUD 

                                                        Membre du Conseil d’administration 

 
 

 

                                                                                             

 

                                                                                           


